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15° donner à un titulaire de permis d’exploration
minière l’autorisation visée à l’article 99 de la loi con-
cernant l’abandon du droit du titulaire du permis sur tout
ou partie du territoire qui en fait l’objet ;

16° renouveler un permis de recherche de substances
minérales de surface en application de l’article 134 de la
loi ;

17° donner à un titulaire de permis de recherche de
substances minérales de surface l’autorisation visée à
l’article 139 de la loi concernant l’abandon du droit du
titulaire du permis sur tout ou partie du territoire qui en
fait l’objet ;

18° conclure un bail non exclusif d’exploitation de
substances minérales de surface en application de l’arti-
cle 142 de la loi ou renouveler un tel bail en application
de l’article 147 de celle-ci ;

19° donner, en application du deuxième alinéa de
l’article 155 de la loi, à un titulaire de bail d’exploitation
de substances minérales de surface ou à un exploitant ou
une personne visés à l’article 223.1 de celle-ci, la per-
mission de transmettre au ministre sur une base annuelle
le rapport visé au premier alinéa de l’article 155 et fixer
la date de la transmission de ce rapport ;

20° augmenter, de la partie résiduelle d’un lot visé à
l’article 349 de la loi, la superficie du terrain qui fait
l’objet d’un claim, en application de cet article.

6. Le chef du Service de l’imposition et des données
minières de la Direction du développement minéral est
autorisé à demander aux personnes visées aux articles 220
et 222 de la Loi sur les mines, les plans, documents ou
rapports des travaux d’exploration et les résultats de ces
travaux, visés à l’article 220, ou les rapports d’activités,
visés à l’article 222, y compris les renseignements qui
peuvent être demandés en vertu du paragraphe 7° du
premier alinéa de l’article 222.

7. Le directeur général de la Direction générale de
l’arpentage et du cadastre, le directeur du Bureau de
l’arpenteur général du Québec ou un arpenteur-géomètre
de ce bureau, le chef du Service des registres du
domaine de l’État ou le chef du Service des levés officiels
et des limites administratives est autorisé à donner aux
arpenteurs-géomètres les instructions d’arpentage émises
pour l’établissement des limites et de la description
officielle d’un terrain faisant l’objet d’un droit minier en
application du deuxième alinéa de l’article 210 de la Loi
sur les mines.

8. Le présent arrêté remplace l’arrêté numéro 453 du
31 mai 2001 concernant la délégation de l’exercice des
pouvoirs attribués au ministre des Ressources naturelles
par la Loi sur les mines, à l’exception de ceux relatifs au
pétrole, au gaz naturel, à la saumure et aux réservoirs
souterrains.

9. Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 7 septembre 2004

Le ministre des Ressources naturelles,
de la Faune et des Parcs,
SAM HAMAD

43071

A.M., 2004
Arrêté du ministre de la Sécurité publique en date
du 10 septembre 2004

CONCERNANT l’élargissement du territoire d’applica-
tion du Programme général d’aide financière lors de
sinistres qui a été mis en œuvre relativement aux
pluies abondantes survenues les 12 et 13 août 2004,
dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté du 16 août 2004 par lequel le ministre de la
Sécurité publique a mis en œuvre le Programme général
d’aide financière lors de sinistres afin d’aider les particu-
liers, les entreprises, les organismes et les municipalités qui
ont subi des préjudices en raison des pluies abondantes
survenues les 12 et 13 août 2004, dans des municipalités
du Québec ;

VU l’annexe jointe à cet arrêté qui énumère les muni-
cipalités affectées par ces pluies abondantes pouvant
bénéficier du Programme général d’aide financière lors
de sinistres ;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q.,
c. S-2.3) qui permet au ministre responsable de l’appli-
cation d’un programme d’élargir au besoin le territoire
concerné ;

CONSIDÉRANT que des municipalités qui n’ont pas été
désignées à l’arrêté précité ont relevé des dommages
causés par des pluies abondantes survenues les 12 et
13 août 2004 sur leur territoire ;

LEVESQLU
A.M., 2004
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités ainsi qu’à leurs citoyens de bénéficier du Programme
général d’aide financière lors de sinistres ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est élargi le territoire d’application du Programme
général d’aide financière lors de sinistres, qui a été mis
en œuvre le 16 août 2004 relativement aux pluies abon-
dantes survenues les 12 et 13 août 2004, dans des munici-
palités du Québec, afin de comprendre les municipalités
énumérées à l’annexe jointe au présent arrêté.

Québec, le 10 septembre 2004

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES CHAGNON

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 01

Cabano Ville Kamouraska-Témiscouata

Packington Paroisse Kamouraska-Témiscouata

Région 05

Sherbrooke Ville Johnson
Orford
Saint-François
Sherbrooke

Région 12

Saint-Frédéric Paroisse Beauce-Nord

Saint-Léon-de-Standon Paroisse Bellechasse

43113

A.M., 2004
Arrêté du ministre de la Sécurité publique
en date du 10 septembre 2004

CONCERNANT l’élargissement du territoire d’applica-
tion du Programme général d’aide financière lors de
sinistres qui a été mis en œuvre relativement aux
pluies abondantes survenues le 23 juillet 2004, dans
des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU l’arrêté du 27 juillet 2004 par lequel le ministre de
la Sécurité publique a mis en œuvre le Programme général
d’aide financière lors de sinistres afin d’aider les parti-
culiers, les entreprises, les organismes et les municipalités
qui ont subi des préjudices en raison des pluies
abondantes survenues le 23 juillet 2004, dans des muni-
cipalités du Québec ;

VU l’annexe jointe à cet arrêté qui énumère les muni-
cipalités affectées par ces pluies abondantes pouvant
bénéficier du Programme général d’aide financière lors
de sinistres ;

VU l’article 109 de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q.,
c. S-2.3) qui permet au ministre responsable de l’appli-
cation d’un programme d’élargir au besoin le territoire
concerné ;

CONSIDÉRANT que la Paroisse de Saint-Frédéric, qui
n’a pas été désignée à l’arrêté précité, a relevé des
dommages causés par des pluies abondantes survenues
le 23 juillet 2004 sur son territoire ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de permettre à cette
municipalité ainsi qu’à ses citoyens de bénéficier du
Programme général d’aide financière lors de sinistres ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est élargi le territoire d’application du Programme
général d’aide financière lors de sinistres, qui a été mis
en œuvre le 27 juillet 2004 relativement aux pluies
abondantes survenues le 23 juillet 2004, dans des muni-
cipalités du Québec, afin de comprendre la Paroisse de
Saint-Frédéric, située dans la circonscription électorale
de Beauce-Nord.

Québec, le 10 septembre 2004

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES CHAGNON

43110
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